
REUNION DE CONSEIL DU 23 août 2021  
 
Le Maire de Pamplie certifie avoir adressé à chaque conseiller le dix-sept août deux mil vingt et un, une 

convocation pour ladite séance. 
 

L’an deux mil vingt et un, le vingt-trois, à vingt heures trente, le Conseil Municipal de la commune de Pamplie, 
dûment convoqué s’est réuni à la Mairie sous la présidence de Monsieur Patrick PḖTORIN, Maire. 

 
Présents : Messieurs : FREJOU Julien, GḖLIBERT-LICOINE Vincent, GUILBOT Alain, PḖTORIN Patrick, RAYMOND 

Christian, TALLON Pascal, LIMOGES Muriel, RICHARD Sandrine,  

Excusées : LIMOGES Nicolas 

absent : FOUET Victor 

Secrétaire de séance : RICHARD Sandrine 

Ordre du jour :  
- Location imprimante 
- Tarifs salles des fêtes 
- Fête du village 
- Location tivolis 
- balayeuse 
- Questions diverses 

 

• location imprimante 
Délib :25/23/08/2021 

 

La mairie va changer de photocopieur, elle coûtera 54€/mois plus cher., ce qui est compris 

dans le prix la location, 900 copies en noir et 800 copies en couleurs. 

Le montant par mois s’élèvera à 204€ HT au lieu de 150€ HT auparavant. 

Après en avoir délibéré, l’assemblée vote pour à l’unanimité. 

 Pour : 9  

 

• tarifs salle des fêtes 
Délib :26/23/08/2021 

 

Toutes personnes n’habitant pas la commune, mais qui possède des biens et payant des impôts 

fonciers bénéficieront du tarif communal pour la location de la salle des fêtes, le tarif reste 

inchangé pour les personnes extérieures.  

 

• fête du village 

 

En concertation avec les adjoints la fête du village sera annulée pour les raisons suivante : 

- Contraintes sanitaires 

- Manque de bénévoles 

 

• location tivolis 

 

le conseil souhaite reporter la prise de décision sur le tarif des tivolis. 

 

 



• balayeuse 
Délib :27/23/08/2021 

 

L’entente inter-communale entre Champdeniers, Cours, La Chapelle-Bâton, Pamplie, 

Xaintray et Saint-Christophe-du Roc, ont fait l’acquisition d’une balayeuse. 

La répartition du coût à l’année est de 279.60€. 

Le conseil autorise Monsieur le Maire a signé les avenants. 

Après en avoir délibéré, l’assemblée vote à l’unanimité. 

Pour : 9 

 

 

• questions diverses 

 

L’enrobage sur la route a été effectué. 

 
Rien n’étant plus à l’ordre du jour, la séance est levée à vingt-deux heure, et ont signé au registre les membres 
présents. 

 

 

    Le Président  Le secrétaire  
      Mr PḖTORIN  Mme RICHARD  
 
 
 
      Les membres 
      Mme BOIZUMEAU Mme LIMOGES Mr. FREJOU 
         
 

         
          

      Mr. LIMOGES Mr. GELIBERT Mr. FOUET 
      excusé  absent 
 
 
         
   
 
  Mr. GUILBOT Mr. RAYMOND Mr. TALLON         

  
 

 

Prochaine réunion le : 

 

- lundi 27 septembre 2021 

 

 

 


